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Chambre des Représentants. 
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SÉANCE DO 27 MARS !899. 

Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'lnstruclion publique pour l'exercice 1899 (1). 

--~------ 
AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERENMENT. 

Bruxelles, le 27 mars 1899. 

l\lONSIEUll LE PJIÉSIDENT, 

M. le Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique fait connaître 
que - par suite du trop grand nombre de classes à visiter - les inspec 
teurs ecclésiastiques de l'enseignement primaire dans les provinces de 
Brabant, de la Flandre orientale, du Hainaut et de Liège se trouvent dans 
l'impossibilité de remplir complètement la mission qui leur est assignée par 
-l'arrêté.royal du i2 décembre 189!i. 

Il ne pourrait être remédié à cette situation qu'en nommant. un inspecteur 
diocésain en plus dans chacune de ces provinces. 
Pour permettre cette extension de personnel à partir du mois de mai pro 

chain, le crédit de l'article 96 du projet de Budget du Ministère de l'Inté 
rieur et de l'Iustruction publique pour l'exercice !899 devrait ètre majoré 
d'une somme de 8,800 francs. 

J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le Président, de bien vouloir 
prendre ù celte fin les dispositions nécessaires. 
En suite de cet amendement, le projet de Budget du Ministère de l'Inté 

rieur et de l'instruction publique pour l'exercice !899 est fixé : 
i O Pour les dépenses ordinaires'. à fr. 26)fÎ0,80i 
2° - exceptionnelles . 1,67D,970 

Ensemble. à fr. 28,4,'26,771 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

le Ministre des Finances, 

Jur .. LŒl3AERT. 

(1) Budget, n• 85, VJ. (Session de 1897-!898.) 
Budget amendé, n" 5, YI. 
Bnpport, n" 128. 


